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un locataire expulsé doit il payer les
réparations du logement ?

Par Mr Gomez, le 15/03/2020 à 15:15

Bonjour,

J’ai expulsé mon locataire de mon logement, et il s’avère qu’il y a des travaux à faire dans le
logement suite à sa location, donc j’aimerai savoir si je peux lui en imputer les frais?

Cordialement

Par youris, le 15/03/2020 à 18:23

bonjour, 

si vous pouvez prouver les dommages causés par votre locataire par la comparaison d'un état
des lieux d'entrée et un état des lieux de sortie, vous pouvez envoyer les devis de remise en
état à votre ancien locataire.

salutations

Par youris, le 15/03/2020 à 18:37

bonjour, 

si vous pouvez prouver les dommages causés par votre locataire par la comparaison d'un état
des lieux d'entrée et un état des lieux de sortie, vous pouvez envoyer les devis de remise en
état à votre ancien locataire.

salutations
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